
                                                                                                        

Création de 350 emplois dans un bassin miné par le chômage… le rêve commence.

Décembre 2014, les aides publiques, sous toutes leurs formes, sont débloquées pour
la  création  de  cette  société  au  client  mystère  (Grand  Tarbes  pour  l’immobilier :
500 000€, exonération de cotisations patronales…)

Pouvoirs publics et élus locaux mobilisés pour être des « facilitateurs » du projet avec
le soutien de pôle emploi,  qui  alimente l’entreprise en salariés (souvent en fin de
droits), mobilisant des fonds de la formation professionnelle.

Le rêve devient cauchemar : En septembre, le patron ne verse ni les salaires du
mois d’août ni les cotisations sociales à l‘URSSAF.

Comble de l’ironie, dimanche 13 septembre, en présence des élus du Grand Tarbes,
Mr Gueday (PDG de la société) laisse encore miroiter  des marchés fictifs  à ses 
salariés occupant les locaux jour et nuit depuis le 10 septembre.

 La réalité : c’est une entreprise dont le sort sera jugé devant le tribunal
de commerce.

 La  triste réalité : ce sont des salariés et des familles entières dans la
difficulté, l’attente ne faisant qu’accroître leur précarité.

Les salaires doivent être pris en charge par l’AGS sans délai, toutes les
situations doivent être traitées sans exception.

LES SALARIÉS NE SONT EN RIEN RESPONSABLES DE CETTE SITUATION.

Ils demandent une indemnisation pôle emploi garantie pendant 12 mois.
C’est pourquoi ils demandent aux pouvoirs publics et élus locaux de prendre
leurs responsabilités et de s’impliquer.
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